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Je termine en disant que je suis heureux d'avoir l'occasion de
faire mes dernières observations sur le projet de loi C-69. Pour
toutes les raisons que j'ai données dans mon discours à l'étape de
la troisième lecture, j'exhorte la Chambre à ne pas adopter le
projet de loi C-69. Nous n'avons pas livré la marchandise. Si
nous ne sommes pas prêts à faire résolument face au problème et
si nous continuons à différer les décisions difficiles, celles-ci
seront encore plus difficiles à prendre.

Si nous laissons le nombre de sièges augmenter à 320, il y aura
quelque 20 députés de plus qui auront tout intérêt à maintenir
leur siège à la Chambre des communes et à ne pas faire pression
pour la réduction du nombre de sièges. Cela aura un effet boule
de neige néfaste pour le pays. Malheureusement, il y a trop de
politiciens qui veillent à leurs intérêts et qui ne sont pas capables
de mettre le bien-être du pays devant leurs intérêts personnels.

J'exhorte les députés à faire ce qui s'impose, comme les
libéraux eux-mêmes l'ont dit au comité, soit réduire le nombre
de sièges, respecter la représentation fondée sur la population et
voter contre le projet de loi C-69.

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur
le Président, je voudrais passer brièvement en revue les aspects
très constructifs du projet de loi dont la Chambre est saisie
aujourd'hui. J'ai bien peur que, comme à son habitude, l'opposi-
tion se soit attardée sur les aspects négatifs.

Le député de Kindersley-Lloydminster s'est plaint de ce que
deux questions n'auraient pas été abordées dans le projet de loi.
Nous devons examiner les dispositions que renferme cette mesu-
re. Il s'agit d'un excellent projet de loi et le député aurait dû le
reconnaître dans son discours et y souscrire.

[Français]

L'honorable député de Bellechasse a plusieurs plaintes au
sujet de choses qui ne sont pas dans le projet de loi, mais les
choses qui sont là sont évidemment très acceptables à tout le
monde et il doit l'appuyer à cause de cela.

[Traduction]

Ce projet de loi prévoit un processus de nomination nouveau et
meilleur pour les commissions et les commissaires. Il restreint la
nécessité de nommer des commissions dans des provinces, en
l'absence d'un changement important dans la population. C'est
une modification essentielle qui nous fera épargner de l'argent.
Ce projet de loi nous donnera la possibilité de réaliser de grandes
économies. A la suite de son adoption, le remaniement de la carte
électorale sera moins coûteux.

Nous avons prévu un examen quinquennal, c'est-à-dire un
remaniement quinquennal de la carte électorale des provinces
dont la population a beaucoup varié, afin d'éviter que des modifi-
cations importantes ne soient apportées qu'à tous les 10 ans.

De plus, un nouvel article donne de nouvelles directives aux
commissions sur la façon de procéder au remaniement de la carte
électorale dans les limites fixées. Nous proposons de nouvelles
façons de procéder qui, selon moi, sont plus restrictives que les
règles en vigueur jusque-là. Nous avons demandé précisément
aux commissions de s'occuper de questions comme les limites
municipales et les limites des circonscriptions électorales exis-
tantes. Je pense que c'est une amélioration marquée et tous les
membres du comité se sont entendus là-dessus.

On restreint, selon moi, beaucoup plus le droit des commis-
sions de dépasser l'écart de 25 p. 100 par rapport au quotient
provincial. Contrairement à ce qu'elles faisaient dans le passé,
elles ne peuvent plus maintenant créer une circonscription supé-
rieure aux limites en question. Elles n'ont plus le pouvoir de
dépasser l'écart de 25 p. 100 dans la création de circonscriptions.
On limite ce droit énormément, car la circonscription visée doit
être isolée du reste de la province ou très éloignée. C'est un
changement important! Là encore, le député de Kindersley-
Lloydminster, qui revient sans cesse sur ce point particulier, a
beaucoup moins de motifs de se plaindre qu'il n'en avait dans le
projet de loi précédent. Il devrait souscrire à cette mesure.

La publication des plans est différente. Elle se fera en trois
étapes. Les gens auront l'occasion de donner leur point de vue
avant que les cartes ne soient publiées pour la première fois. Le
député de Kindersley-Lloydminster affirme qu'on jette aux
rebuts les cartes que les commissions établissent actuellement.
C'est tout à fait faux. Les nouvelles commissions pourraient s'en
servir comme l'une des trois cartes. Rien n'empêche de les
utiliser comme l'une des trois solutions proposées par la com-
mission au moment de publier les cartes.

Les députés, tout comme les Canadiens en général, auront
l'occasion d'exprimer leur point de vue avant qu'on ne publie ces
cartes, après leur publication et après qu'on y aura apporté des
modifications importantes.

C'est un meilleur processus, un processus plus transparent.
Nous avons abandonné l'examen parlementaire.
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Nous avons supprimé le processus de publication de ces car-
tes, qui était très coûteux. Nous les offrons aux personnes qui en
désirent au lieu de les publier dans les journaux, ce qui coûtait
très cher à l'État. Nous économisons ainsi des millions de dol-
lars.

Les commissions justifieront désormais leurs décisions, ce
qui n'était pas le cas auparavant. La population saura ainsi
pourquoi les commissions ont déterminé des limites à certains
endroits. Le projet de loi abrège la période de mise en oeuvre, de
sorte que la démarche sera plus rapide.

Ce sont là neuf ou 10 améliorations très positives que ce projet
de loi apporte aux anciennes lois. Je ne cesse d'entendre les
députés de l'opposition se plaindre dans de longs discours. Ils
n'ont mentionné aucun de ces aspects très positifs. Je les invite à
regarder le bon côté des choses au lieu de s'attarder à ce qui fait
défaut.
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